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COMMUNF,  DE  GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

BN EXERC:lCE :35

SÉANCE  DU  19  JtJIN  2025  A  18H30,

L'an  deux inille  vingt-cinq,  le 19 juin  à dix-lïuit  heures trente,

MEMBRES

PRESENTS :29

Le Conseil  Municipal  de la Comînune  de GARDANNE s'est réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Maire,

Etaient  présents  lors  du vote  de la présente  délibération  :

REPRESENTE.S :6

MEMBRES

ABSENTS :O

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIÏJSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCAT[ON  :

13  juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI  MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valérie  FE,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla PONSART,

Jiminy  BESSAIH,  Saînia  GAMBCHE,  Johanne GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc LA PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA, Laîtrent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  municipaux.

DELIBERATION

2025-69

OBJET  :

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messteurs  :

Sandrine  O donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Micbel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MUJICA

CREATION  D'UN POSTE DU Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA
CADRE D'EMPLOIS  DES

AGENTS TERRITORlAUX  Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI
SPEClALiSES DES ECOLES

MATKRNELLES  AU SEIN  DU

SERVICË REUSSITE  Secrétaire  de Séance  :

EDUCATIVE  Vincent  BOUTEniLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Tenitoriales  et notaininent  son article  L.2121-29,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notaminent  SO1] article L.3 13-1,

Vu  ]'arrêté  du 28 février  2025  relatif  à la  carte  scolaire  du ler degré  des Boucl'ies-du-Rhôîïe,

Vu  la décision  municipale  no2025-36  en date  du 17 awil  2025  poitant  oîverture  d'une classe au
sein  de l'établissement  scolaire  «Ecole  maternelle  de FONTVENELLE  » - Ouveiture  prévue à la
rentrée  scolaire  2025/2026,

Vu  le budget  de la Corninune,

Monsierîr  le Maire  rappelle  à l'assemblée  qrîe les emplois  de chaque  collectivité  sont créés par
son orgaiïe  délibérant.

Confoîmément  à la caîte  scolaire  du ler degré  des Bouclïes-du-Rhône  arrêtée  le 28 févîier  2025,
l'ouveiture  d'une  classe  supplémentaire  au sein  de l'école  matenïelle  de Fontvenelle  a été actée
par  décision  municipale  î'io2025-36  en date du 17 awil  2025  pour  la rentrée  scolaire 2025 et ce,
confo'nnément  à la délibération  no2021-04  portaiït  délégation  accordées  par  le Conseil n"iunicipal
au  Maire  a'fin  notai'm'nent  de  décider  de  la  création  de classes dans les établissements
d'enseignement.

De ce fait, il est nécessaire  de créer un poste du cadre d'emplois  des agents tetïitoîiaux

spécialisés  des écoles  maternelles  au sein  du service  Réussite  Éducati've.

Il est ainsi  proposé  à l'assemblée  de créer  un poste,  à temps  con'iplet,  du cadre d'emplois  des
agents territoriaux  spécialisés  des écoles  maternelles  au sein du service  Réussite Edttcatîve
(catégorie  C).

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  I :

De créer  un poste,  à temps  coînplet,  du cadre  d'emplois  des agents  territoriaux  spécialisés des
écoles  mate'nïelles  ari sein  du service  Réussite  Éducative  (catégorie  C).

Article  2 :

De dire  que les crédits  nécessaires  sont  prévus  au budget  de la collectivité.
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Article  3 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  et tout  acte nécessaire  à son

exécutiori,

Adoplé  à l'UNANnlîiTE  des suffrages

expritnés

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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